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MARCHÉ DE TRAVAUX

Section 1 : identification de l’acheteur.

Nom de l’acheteur : commune de Lanrivoaré.

SIRET 212 901 193 00012.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication.

Profil acheteur : Mégalis Bretagne via le site www.pays-iroise.bzh/marches-publics

Identifiant interne de la consultation : LRA25-01.

L’intégralité des documents de la consultation est sur le profil acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.

Contact : secrétaire générale, tél. 02 98 84 85 30.

E-mail : sg@lanrivoare.fr

Section 3 : procédure.

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation : selon le règlement de la consultation (preuve par tout

moyen).

Technique d’achat : accord-cadre.

Date et heure limites de réception des plis : 17/10/2025, 12 h.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation : oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : identification du marché.

Intitulé du marché : entretien de la voirie sur les années 2026 à 2029.

Type de marché : travaux.

Lieu principal d’exécution du marché : Finistère.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : lots.

Marché alloti : non.

Section 6 : informations complémentaires.

Visite obligatoire : non.

Variantes : interdites.

MARCHÉ DE TRAVAUX

Création de points de sectorisation

et mise en place de stabilisateurs de pression

sur le réseau AEP de Douarnenez Communauté

Section 1 : identification de l’acheteur.

Nom complet de l’acheteur : Mme Jocelyne Poitevin, présidente de Douarnenez

Communauté, 75, rue Ar Veret, 29177 Douarnenez.

Type et numéro national d’identification : SIRET 242 900 645 00027.

Groupement de commandes : non.

Section 2 : communication.

Moyen d’accès aux documents de la consultation :

Lien vers le profil acheteur : https:/megalis.bretagne.bzh

Identifiant interne de la consultation : 2025016.

L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil acheteur : oui.

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : non.

Section 3 : procédure.

Type de procédure : procédure adaptée ouverte.

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions/moyens de preuve : se ré-

férer au règlement de la consultation.

Capacités économiques et financières - conditions/moyens de preuve : se référer au

règlement de la consultation.

Capacités techniques et professionnelles - conditions/moyens de preuve : se référer

au règlement de la consultation.

Technique d’achat : sans objet.

Date et heure limites de réception des plis : 16/10/2025, à 12 h.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Réduction du nombre de candidats : non.

Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre initiale) :

oui.

L’acheteur exige la présentation de variantes : non.

Section 4 : identification du marché.

Intitulé du marché : création de points de sectorisation et mise en place de stabi-

lisateurs de pression sur le réseau AEP de Douarnenez Communauté.

Code CPV principal : 45112100-6.

Type de marché : travaux.

Description succincte du marché : création de points de sectorisation et mise en

place de stabilisateurs de pression sur le réseau AEP de Douarnenez Communauté.

Lieu principal d’exécution du marché : territoire de Douarnenez Communauté.

La consultation comporte des tranches : non.

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.

Section 5 : lots.

Marché alloti : non.

Section 6 : informations complémentaires.

Visite obligatoire : non.

Enquêtes publiques

ENQUÊTE PUBLIQUE

Modification n
o

1 et révisions allégées n
os

1, 2, 3 et 4

du PLU de Plonéour-Lanvern

Par arrêté du 28 août 2025, la présidente de la communauté de communes du

Haut Pays bigouden a ordonné l’ouverture de l’enquête publique relative à la

modification n
o

1 et aux révisions allégées n
os

1, 2, 3 et 4 du PLU de la commune

de Plonéour-Lanvern, en vue de son adoption par la communauté de communes

du Haut Pays bigouden, compétente depuis le 01/09/2024.

À cet effet, Mme Béatrice Vittoz a été désignée par le président du tribunal admi-

nistratif de Rennes comme commissaire enquêtrice.

Les pièces du dossier ainsi que le registre d’enquête seront déposés à la mairie de

Plonéour-Lanvern afin que chacun puisse en prendre connaissance, du mardi

07/10/2025, à 9 h, au mercredi 05/11/2025, à 17 h 30.

Les pièces du dossier et le dossier numérique seront consultables aux horaires d’ou-

verture habituels, à la mairie de Plonéour-Lanvern (du lundi au vendredi, de 8 h 30

à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 45). Un poste informatique sera également mis à dis-

position à la mairie.

Les pièces du dossier seront également consultables sur les sites internet de la

communauté de communes du Haut Pays bigouden (www.cchpb.bzh) et de la mai-

rie de Plonéour-Lanvern (https://ploneour-lanvern.bzh/).

La commissaire enquêtrice recevra à la mairie de Plonéour-Lanvern les jours et

heures suivants :

- Mardi 07/10/2025 : 9 h-12 h (ouverture) ;

- Lundi 13/10/2025 : 14 h-17 h ;

- Samedi 18/10/2025 : 9 h-12 h ;

- Vendredi 31/10/2025 : 16 h-19 h ;

- Mercredi 05/11/2025 : 14 h-17 h 30 (clôture).

Les observations éventuelles pourront être consignées sur le registre d’enquête

ouvert à cet effet, ou être adressées par écrit à la commissaire enquêtrice qui les

annexera au registre d’enquête, en les envoyant :

- Soit par écrit à l’adresse suivante : Mme la Commissaire enquêtrice, Béatrice Vit-

toz, communauté de communes du Haut Pays bigouden, 2 A, rue de la Mer, 29710

Pouldreuzic ;

- Soit par courrier électronique à l’adresse suivante : info@cchpb.com en précisant

obligatoirement la mention « Mme la Commissaire enquêtrice, Évolution du PLU

de la commune de Plonéour-Lanvern ».

Le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice pourront être consultés

à la mairie de Plonéour-Lanvern et au siège de la communauté de communes du

Haut Pays bigouden pendant une durée d’un an à partir de la clôture de l’enquête.

La présidente de la communauté de communes du Haut Pays bigouden

Josiane KERLOCH

PRÉFET DU FINISTÈRE - COMMUNE DE PLOUÉNAN

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Demande d’autorisation environnementale relative au projet

d’extension d’une lagune de stockage des eaux brutes

Par arrêté préfectoral du 4 septembre 2025 a été prescrite l’ouverture d’une en-

quête publique du lundi 06/10/2025, à 9 h 30, au mercredi 05/11/2025, à 17 h, soit

pendant 31 jours consécutifs, portant sur la demande d’autorisation environne-

mentale au titre de la loi sur l’eau, présentée par le syndicat mixte de production

et de transport d’eau de l’Horn en application des articles L.181-1 et suivants du

Code de l’environnement, pour le projet d’extension d’une lagune de stockage

d’eaux brutes à Plouénan.

Le projet consiste à étendre une des deux lagunes de stockage d’eau brutes du

SMH pour permettre, sans modifier la quantité d’eau totale prélevée dans le mi-

lieu, d’augmenter la quantité d’eaux brutes stockées par le SMH lorsque le débit

de la rivière Coat Toulzac’h est suffisant, d’éviter les pompages en période critique

d’étiage du Coat Toulzac’h et de sécuriser la production d’eau potable en cas de

pannes ou de pollution du Coat Toulzac’h.

Le projet relève de la rubrique 3.2.5.0 de la nomenclature des Installations ouvra-

ges travaux et activités (IOTA) soumises à autorisation ou à déclaration.

La commissaire enquêtrice, Mme Elyane Torrent, directrice générale des services à

la retraite, se tient à la disposition du public pour recevoir les observations et

propositions en mairie de Plouénan les : lundi 06/10/2025, de 9 h 30 à 12 h 30 ;

samedi 18/10/2025, de 9 h 30 à 12 h 30 ; mercredi 05/11/2025, de 14 h à 17 h.

Toute information relative au projet peut être demandée à M. Charles David,

chargé de mission eau potable, syndicat mixte de production et de transport d’eau

de l’Horn, Le Rest, 29420 Plouénan, 02 98 69 59 96 / 06 62 75 96 14,

eau-potable@smhorn.fr (en précisant dans l’objet "projet d’extension d’une la-

gune de stockage des eaux brutes à Plouénan").

Pendant toute la durée de l’enquête, un exemplaire papier du dossier, composé

des pièces prévues aux articles L.123-6 et R.123-8 du Code de l’environnement,

notamment l’étude d’impact, l’avis de l’autorité environnementale ainsi que le

mémoire en réponse à cet avis du pétitionnaire, est consultable en mairie de Ploué-

nan, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. Une version électronique

du dossier est consultable sur :

- Un poste informatique à la préfecture du Finistère (bureau des installations clas-

sées et des enquêtes publiques), aux jours et heures d’ouverture habituels au pu-

blic.

- Le site Internet dédié à l’enquête publique :

https://www.registre-numerique.fr/extensionlaguneplouenan

Pendant la durée de l’enquête publique, le public peut consigner ses observations

et propositions dans le registre à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par la

commissaire enquêtrice, ouvert en mairie de Plouénan :

- Par courrier adressé à la commissaire enquêtrice, en mairie de Plouénan, siège de

l’enquête, 7, place Louis-Sévère, 29420 Plouénan, avec la mention " À l’attention

de la commissaire enquêtrice, projet d’extension d’une lagune de stockage des

eaux brutes à Plouénan".

- Par courrier électronique à l’attention de la commissaire enquêtrice à l’adresse

suivante : extensionlaguneplouenan@mail.registre-numerique.fr

- Sur le registre numérique à l’adresse :

https://www.registre-numerique.fr/extensionlaguneplouenan

- Par observations écrites ou orales reçues par la commissaire enquêtrice.

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que

les observations et propositions écrites ou orales du public reçues par la commis-

saire enquêtrice, sont consultables à la mairie de Plouénan. Les observations et

propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le site

Internet susmentionné.

Seules les observations et propositions exprimées entre lundi 06/10/2025, à 9 h 30

et mercredi 05/11/2025, à 17 h, sont recevables.

Le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice sont tenus à la disposi-

tion du public, en mairie de Plouénan, à la préfecture du Finistère et sur le site

Internet des services de l’État dans le Finistère, pendant un an à compter de la

clôture de l’enquête. Au terme de cette procédure, le préfet du Finistère est l’au-

torité compétente pour délivrer l’autorisation environnementale, éventuellement

assortie de prescriptions ou la refuser par arrêté préfectoral.

ENQUÊTE PUBLIQUE

Projet de Schéma de cohérence territoriale (SCoT)

Par arrêté nº 2025/15 du 8 septembre 2025, le président du pôle d’équilibre terri-

torial et rural du Pays de Morlaix a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur

le projet de Schéma de cohérence territoriale du Pays de Morlaix arrêté le

14/03/2025, conformément aux articles L.123-1 et suivants et R.123-1 et suivants du

Code de l’environnement. À cet effet, le président du tribunal administratif de

Rennes a désigné M. Jean-Luc Escande en tant que président de la commission

d’enquête, et Mme Sophie Collet et M. Sylvain Robert en qualité de membres de

la commission d’enquête.

L’enquête publique sera ouverte pour une durée de 34 jours consécutifs, du ven-

dredi 10/10/2025, à partir de 9 h 30, au mercredi 12/11/2025, jusqu’à 18 h. Le Schéma

de cohérence territoriale est un document de planification stratégique prévu à

l’article L.141-1 du Code de l’urbanisme. Il définit les objectifs de développement

et d’aménagement du territoire à l’horizon 2045. Le siège du PETR du Pays de

Morlaix est situé à la CCI, antenne de Morlaix, aéroport, 29600 Morlaix. La per-

sonne responsable du projet de SCoT et auprès de laquelle les informations peu-

vent être demandées est M. Henri Billon, président du PETR du Pays de Morlaix.

Le dossier d’enquête publique, ainsi que des registres à feuillets non mobiles, cotés

et paraphés par le président de la commission d’enquête, seront disposés aux lieux

suivants, aux jours et heures habituels d’ouverture : PETR Pays de Morlaix, Com-

munauté d’agglomération de Morlaix communauté, Communauté de communes

Haut-Léon communauté, Communauté de communes du Pays de Landivisiau, mai-

rie de Morlaix, mairie de Saint-Pol-de-Léon, mairie de Landivisiau, mairie de Lan-

meur, mairie de Plouigneau, mairie de Pleyber-Christ, mairie de Saint-Thégonnec-

Loc-Éguiner, mairie de Plouescat, mairie de Cléder, mairie de Plouzévédé, mairie

de Plouvorn, mairie de Sizun, mairie de Roscoff, mairie de Carantec, mairie de

Plounéour-Ménez.

Une version numérique du dossier sera disponible, pour toute la durée de l’enquête

publique, sur le site internet du Pays de Morlaix :

https://www.paysdemorlaix.com/

Une version numérique du dossier d’enquête publique sera également accessible

sur un poste informatique mis à disposition du public au siège du PETR Pays de

Morlaix, CCI, aéroport, 29600 Morlaix, aux jours et aux heures habituels d’ouver-

ture.

Toute personne pourra obtenir, à ses frais, communication du dossier d’enquête

publique en version papier, pendant la durée de l’enquête, sur demande écrite

adressée à M. le Président du Pays de Morlaix, à l’adresse suivante : CCI, aéroport,

29679 Morlaix.

Les commissaires enquêteurs se tiendront à disposition du public qui pourra for-

muler des observations et propositions écrites ou orales aux cours des permanen-

ces, aux lieux, dates et heures suivants :

- Morlaix communauté, 2 B, voie d’accès au Port, 29600 Morlaix : vendredi

10/10/2025, de 9 h 30 à 12 h ; mercredi 12/11/2025, de 14 h 30 à 18 h.

- Haut-Léon communauté, 29, rue des Carmes, 29250 Saint-Pol-de-Léon : vendredi

10/10/2025, de 14 h 30 à 18 h ; mercredi 12/11/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Communauté de communes du Pays de Landivisiau, rue Robert-Schuman, 29400

Landivisiau : vendredi 10/10/2025, de 14 h 30 à 18 h ; mercredi 12/11/2025, de 9 h 30

à 12 h.

- Mairie de Morlaix, place des Otages, 29600 Morlaix : vendredi 10/10/2025, de

14 h 30 à 18 h ; mercredi 12/11/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Saint-Pol-de-Léon, place de l’Évêché, 29250 Saint-Pol-de-Léon : samedi

08/11/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Landivisiau, 19, rue Georges-Clemenceau, 29400 Landivisiau : samedi

08/11/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Lanmeur, 3, place de la Mairie, 29620 Lanmeur : mercredi 15/10/2025,

de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Plouigneau, place Général-de-Gaulle, 29610 Plouigneau : mer-

credi15/10/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Pleyber-Christ, square Anne-de-Bretagne, 29410 Pleyber-Christ : mer-

credi 15/10/2025, de 14 h 30 à 17 h.

- Mairie de Saint-Thégonnec-Loc-Éguiner, 2, place de la Mairie, 29410 Saint-Thé-

gonnec : mercredi 15/10/2025, de 14 h 30 à 17 h.

- Mairie de Plouescat, 6, rue de la Mairie, 29430 Plouescat : lundi 20/10/2025, de

9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Cléder, 1, place Charles-de-Gaulle, 29233 Cléder : lundi 20/10/2025, de

9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Plouzévédé, 4, place de la Mairie, 29440 Plouzévédé : lundi 20/10/2025,

de 14 h 30 à 17 h.

- Mairie de Plouvorn, rue Gueven, 29420 Plouvorn : lundi 20/10/2025, de 14 h 30 à

17 h.

- Mairie de Plounéour-Ménez, 6, place de la Mairie, 29410 Plounéour-Ménez : ven-

dredi 31/10/2025, de 9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Roscoff, 6, rue Louis-Pasteur, 29680 Roscoff : vendredi 31/10/2025, de

9 h 30 à 12 h.

- Mairie de Carantec, 1, place Général-de-Gaulle, 29660 Carantec : vendredi

31/10/2025, de 14 h 30 à 17 h.

- Mairie de Sizun, 9, place Charles-de-Gaulle, 29450 Sizun : vendredi 31/10/2025, de

14 h 30 à 17 h.

Le public pourra adresser ses observations :

- sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le com-

missaire enquêteur, déposés au siège du PETR du Pays de Morlaix au sein des sièges

des trois intercommunalités membres du PETR, ainsi qu’aux lieux de tenue des

permanences du commissaire enquêteur, aux jours et heures habituels d’ouverture

au public ;

- être reçues à l’écrit ou à l’oral par le commissaire enquêteur aux lieux, jours et

heures de ses permanences ;

- être consignées sur le registre dématérialisé sécurisé sur le site internet suivant :

https://www.democratie-active.fr/scotpaysdemorlaix/

- être transmises par courrier électronique à l’adresse mail suivante :

scotpaysdemorlaix@democratie-active.fr

Les contributions transmises par courrier électronique seront publiées dans les meil-

leurs délais sur le registre dématérialisé sécurisé et donc visibles par tous ;

- être adressées par courrier à l’attention de M. le Commissaire enquêteur, au siège

du PETR du Pays de Morlaix, CCI, aéroport, 29679 Morlaix.

Le public pourra également recueillir toutes informations utiles en s’adressant au

Pays de Morlaix par mail à l’adresse scot@paysdemorlaix.com

À l’expiration du délai de l’enquête, les registres seront clos et signés par le pré-

sident de la commission d’enquête qui rencontrera, dans un délai de huit jours à

compter de la réception des registres d’enquête et des documents annexés, l’au-

torité responsable du dossier et lui communiquera les observations écrites et orales

consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du SCoT disposera

alors d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. Le président de la

commission d’enquête transmettra au président du PETR du Pays de Morlaix et au

président du tribunal administratif de Rennes son rapport et ses conclusions mo-

tivées, dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l’enquête. À l’issue

de l’enquête publique, le projet de SCoT sera modifié pour tenir compte des re-

marques des avis des personnes publiques associées et partenaires concertés, des

observations du public, ainsi que du rapport et de l’avis de la commission d’en-

quête. Le comité syndical du PETR Pays de Morlaix pourra approuver le SCoT du

Pays de Morlaix. Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur

seront tenus à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture

au public, pendant un an à compter de leur réception :

- au siège du PETR du Pays de Morlaix, CCI, aéroport, 29679 Morlaix ;

- dans les lieux de permanences ainsi que sur site internet du Pays de Morlaix :

https://www.paysdemorlaix.com/

Les personnes intéressées pourront en obtenir communication, sur demande et à

leurs frais, auprès des autorités compétentes.

Le président, Henri BILLON
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